
Commune de MINORVILLE 54385   
 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

N° 26-01062026 – SPL X-demat renouvellement de la 

convention de prestations intégrées 

 

Nombre de membres en exercice :     11 

Nombre de membres présents :       8              

Nombre de membres qui ont pris part à la délibération :   8  

Date de Convocation :    27 mai 2026  

Date d’affichage                          27 mai 2026 

  

L’an deux mille vingt-six, le 1er juin à 20h, le conseil municipal de la 

commune, régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 

Philippe HENNEBERT, Maire. 

Etaient présents : Monsieur Philippe HENNEBERT, Madame Isabelle 

BRISSON, Monsieur Stéphane MOUROT, Madame Astrid MALLICK, 

Monsieur Stéphane SCHOUG, Madame Nathalie MIGLIERINA, 

Monsieur Jérôme MAQCUIN, Madame Sandra COLLIGNON. 

Etaient excusés : Madame Virginie DAVID et Monsieur Marc THIRIOT. 

Etait absent : Monsieur Philippe NICLOUX. 

Madame Isabelle BRISSON a été désignée secrétaire de séance. 

 

Objet : SPL X-demat renouvellement de la convention de prestations 

intégrées 
 

Par délibération du 28 novembre 2017, notre Conseil a décidé de devenir 

actionnaire de la société SPL-XDEMAT créée en février 2012 par les 

Départements des Ardennes, de l'Aube et de la Marne, et rejoint ensuite par 

les départements de l’Aisne, la Haute-Marne, La Meuse, La Meurthe et 

Moselle et les Vosges afin de bénéficier des outils de dématérialisation mis à 

disposition comme XMARCHES, XACTES, XPARAPH, XFLUCO, 

XCONVOC, XELEC, XSMS, …. 

 

A cette fin, il a acheté une action de la société, désigné son représentant au 

sein de l'Assemblée générale, approuvé les statuts de la société SPL-

XDEMAT et le pacte d'actionnaires, signé une convention de prestations 

intégrées et versé chaque année, une cotisation à la société. 

 

Cette convention arrivant à expiration, il convient pour continuer à bénéficier 

des outils de dématérialisation proposés par la société, de la renouveler en 

signant une nouvelle convention. 

 

Les tarifs de base de SPL-XDEMAT n'ont pas changé depuis sa création et de 

nouveaux outils sont chaque année, développés pour répondre aux besoins de 

ses collectivités actionnaires. 
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Après examen du projet de convention proposé pour une durée de 5 ans, je 

prie le Conseil de bien vouloir approuver la signature de cette convention 

avec la société SPL-XDEMAT. 

 

Il convient de rappeler que la Collectivité exerce différents contrôles sur la 

société : 

- un contrôle direct via son représentant à l'Assemblée départementale, 

- un contrôle indirect via le représentant au sein du Conseil 

d'administration de la société SPL-XDEMAT, de toutes les collectivités 

actionnaires, membres de l'Assemblée spéciale du département, désigné 

après les dernières élections municipales. Ce représentant exerce durant 

son mandat, un contrôle conjoint sur la société au titre de l'ensemble des 

collectivités et groupements de collectivités actionnaires situés sur un 

même territoire départemental (autres que le Département) qu'il représente. 

 

DELIBERATION 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales en ses articles L. 1524-1, L. 

1524-5 et L. 

1531-1, 

 

Vu les statuts et le pacte d'actionnaires de la société SPL-XDEMAT, 

 

Vu le projet de convention de prestations intégrées, 

 

Le conseil municipal, après examen, décide : 

- d'approuver le renouvellement rétroactivement à compter du 31/12/2023, 

pour 5 années, de la convention de prestations intégrées entre la 

Collectivité et la société SPL-XDEMAT, afin de continuer à bénéficier des 

outils de dématérialisation mis par la société à la disposition de ses 

actionnaires,  

- d'autoriser M. le Maire à signer la convention correspondante dont le projet 

figure en annexe. 

 

Ainsi fait et délibéré : les jour, mois et an ci-dessus 

Après dépôt en Sous- Préfecture mois et an ci-dessus  

Acte rendu exécutoire, ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an ci-dessus ; 

Et publication ou notification pour extrait conforme.  

 

Le 01/06/2026 

 

Le Maire  

Philippe HENNEBERT 
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